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SÉANCE DU 16 AVRIL 1836. 

E.XPOS'É DES l1I01'L/?8 d'un projet de loi gui ouvre au Dëparte 
ment de la Justice un crëdit supplémentaire de 40,000 [rancs au 
Budget de 1835, aJJplicable au paiement de dépenses qui restent 
â h'qu1;der sur les exercices 1831 et antérieurs. 

MESSIEURS, 

La demande d'un crédit supplémentaire formée par le Département de la 
Justice pour pourvoir au paiement de dépenses sur les exercices 1831 et anté 
rieurs , dont la liquidation est arriérée, est nécessitée par le motif que des 
réclamations trunsmises tarclivement, ont été reconnues fondées; au nombre de 
ces réclamations, il y en a qui ont pour objet des sommes dont le rembourse 
ment est dù. à des communes, telles que les avances faites par la régence de 
Gand, ponr éc1uipcment et solde de la garde de sûreté , pour le service de la 
maison de force en 1830, ci. . . . fr. 13,192 91 
La part que le Gouvernement précédent s'était engagé à sup 

porter dans les frais Je construction d'une maison de sûreté à 
Westwezel . . 6,878 31 
Les travaux exécutés à la maison de sûreté civile et militaire à 

Hasselt nécessitent aussi une somme de . 9,455 00 

Ensemble. . fr. 29,536 22 
D'autres sommes sont dues ou à des étahlissernens de bienfaisance, pour en 

tretien de mendians ou d'insensés, ou à des particuliers pour fournitures, et la 
majeure partie à <les huissiers pour actes et diligences dont. la liquidation a 
été ar-riérée , par les motifs exposés au tableau détaillé des créances réclamées 
et joint à l'appui <ln présent rapport. 

Si la Chambre désirait d'autres explications sur la destination de l'allocation 
demandée, Monsieur le Ministre <le la Justice s'empresserait de lui communi 
quer tous les rensei gnernens nécessaires à cet égard. 

Bruxelles, le 16 avril 183G. 
Le Mùtistre des Finances, 

E. D'llU/H\T. 
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PROJET DE LOI. 

Le projet de loi dont la teneur suit sera présenté en Notre 
Nom à la Chambre des Représentans, par Notre Ministre des 
Finances. 

ARTICLE UNlQUE. 

Il est ouvert au Département de la Justice un crédit de 
la somme de quara'!'te mille francs (fr. 40,000) applicable au 
paiement de dépenses de 1831 et années anlérieures, qui 
resten t à liquider. 

Cette allocation formera le chapitre XI, article unique , 
du Budget <lu Département de la Justice pour l'exercice 
1835. 

Donné à Bruxelles, le 15 avril 1836. 

LÉOPOLb. 

PAR LE Roi: 

Le Ministre des Finances, 

E. D'HUART. 



CRÊANCES 

1lntérittttt$ al' erercicc 1855, 
A. PA YEl\. 

PAR LE MINISTÈRE DE LA JUSTICE. 

-- ---- ---~__,, 
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NO:lllS, 
QU ALI TÉS ET DO lIICILES 

des 

P~UTlCS !\TtUESS~ES, 

<le 

, 
MONTANT DEL~ CREANCE 

1 ·- 

f ('I ICll I es. 
1830. 

_________ ......, __ - .. :, ·- _., ..,. __ ~---~;•HlrF -', 1
1
(,. 1 ., 

1 / Vunrl crrue-yl en , Je11n, scrrurier-po è- 1 Fou rn ituro tfo divers objets de 
lier, à Bruxollcs. serrurcrio 

2 1 Feuillet - Dumus , imprimeur, li. 
Bruxelles • 

a I Knnrr cn , 1).-A., juge supplénnt de 
ln justice-de-puis de Buvemondc. 

-! 1 Duubreby , meuuisicr, il Ilruxulles 

fi I Iret al lc , huissier, ü Nossoguc 

(l I Uinuewclh: luussicr, à Jlrngcs. 

7 1 Sch mit , ]I, huisaie r, ü Diekuch. 

8 J Busse, huissier, h Echternach. 

Il I Thiry, huissier, 11 Bruxcllcs . 

1 Conter, huiesi er , à Luxembourg 

11 1 Best , huissier, i, lllcohelen, 

12 1 Poelking , huissier, il Eich 

13 1 Vauderkelen , huissier , à Gram 
mont 

14 1 Dehie, hn ias ier, it Turnhout ( la 
veuve, ) 

15 1 Schwartz, G. 1 huiss ier, à Diekil'ch, 

16 1 Vnndebr o ek 1 huiasier 7 1t Beringen. 

17 1 Schiltomane , Michel, arpenteur it 
:Merxcm près d'Anvers , • • 

18 1 Le receveur de I'cnreg istrement au 
burenu de Ilul . 

10 1 Le re c eveur de l'enregistrement nu 
bureau de llion.'I , 

20 1 Le receveur de l'enregietrnment nu 
Lureau d'Anvers . 

21 1 Le receveur de l'enregistrement nu 
hurcnu d'Audcnacrdc • 

22 1 ·Le receveur de l'enrngis(rement nu 
bureau, à Houffalize. 

1)3 1 Lamb er t , :N. -J., cultivateur, h Ncuf 
château . . . . . . • • . 

Livré~/'; eJ<omp du projcl. de loi 
d'orga11isution ju dt ciairo . , 

Trnitcment <lu 3111• trimcstro 
1830. 

Répnrufio11• failc~ en 1830 aux 
i;alc1 ie s du palais <le justrc e 

Actes cl diligences en 18!!0 

Id, 

Ici 

I cl. 

Id 

Id. 

Id. 

Id. 

Id 

Id. 

Id. 

18::?9 et 1830. 

1829 

id. 

id. 

Id 18~S, 1820 el 1830. 

iLI. 

1829 et 1830. 

id. 

1820 et 1830. 

1820 et. 1830. 

1S:!9 ù. 1832. 

Confection d'un plnn et vaca 
tion (jnstice militaire) . 

Taxes h té mo ins pa)'tfos en 1823 
et 182<t . 

Prime pour arrostation de déser 
teur. 

Vacation~ d'expert payées 11 la 
o ornmis siou mé<licnle d'Au 
vers , en 1S20 et 1830. 

Fr11is de captures , en 1825 et. 
1827. 

Prime pot1r urr cstutlo n de tlé,er 
t eur • 

Trnnspo rt <le prisonniers en 1820 
et 1827. • • 

A ni,;ronnm , fr. 
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TOTAL, 1 ORSEllVATI(lNS. 

335 87 I D'après l'nrt. 3 de la loi du 8 no veruhrn 1815 , les créances de l'espèce 110n p ré sc ntées du us les i,; mois qui sui 
vront /'1w11ue co111·1111/e ilo la datte, sont presc-riles , Lien que Vanrlcnueylcn n'ait présenté ses déc lnrat ions qu'un 
mois tl'oeloh1·c 1s:m, on cro irait, cependant u.nnq uer ü l'équité en ref'usun t déf111iti,·en1cnt 11 <'Cl artisan le 
paiemont 1l'u1ie dette qui pcrnit légillme, et dont la réclnmntion tardive ne peut être imputée qu'aux circon 
stances politiques, 

21'5 30/ En 1831, l!'euillet-D11mus était en procès avec le Gouvernement, c'est 11 cette circonstance seule que doit être 
attribué le retard dans lu liquidation de cette créance. 

113 00I Lu lcttre de M. le procurcur-p énérnl près la cour d'appel de Liége, ne luis se aucun doute sur la légitimité de 
ln créance, à laquelle n'est d'ailleurs pas applicable l'art. 3. de lu loi du 8 novembre 1815. 

211 64 I Les trnvunx ont été exécutés en 1330, mais l'ouvrier devait en répondre pondant 3 ana. 

63 fil) 1 Les mémo ires adressés au précédent Gouvernement n'ont pas été liq11i1lés i, cnusc des e ir constunees politiques. 
Aucun retard n'est imputable ù I'h uissicr I auquel on ne po111Tait oppose1· lu prescriptioll, La créance est légitime. 

66 7ôl nièmes observations que o i-deaaus. 

409 051 Lu créance est légitime, Il résulte des renscigncmcns donnés pur les autorités riue les retards apportés 11 la 
réulumu tion doivent être attribués aux circonstances politiques. 

54 76 I Mèmes ohaervn tions. 

215 18I Le rapport n'est pus encore rentré. la créance ne doit être liquidée que pour autant <1uc sa légitimé soit bien 
constatée. 

La liquidation de cette créance a été ajournée dans le temps, parce qu'une partie <les exploits ont été faits à 
Luxornhonrg. ll ne semble pas que ceso it 111 un motif pour refuser le paiement il l'intéressé, 

Il résulte des l'Cnscignemens fournis pur l'autorité judiciaire que c'est aux circonstances po lit.iquea qu'il faut 
attribuer le r eturd lllle l'intéressé a mis à présenter ses mémo ires, H ne savait t\ qui s'adresser. 

Cette affaire n'a pus été instruite à son entrée dans les bureaux. Elle le sera si les fonds sont alloués. 

127 75 

206 )l 

880 34 

6(! 90 

193 60 

407 26 

260 05 

64 ,, 

633 02 

8 46 

272 83 

5,121 27 

L'alluire n'est pas instruite. Elle le sera si des fonds sont alloués. 

Non-liquidation imputchle aux événcmens de 1830_ 

Mêmes observations, 

Il résulte des rensciguemens fournis pt1r l'autorité judiciaire que c'est par suite d'une longue maladie que cet 
individu n'a pu présenter en temps a~s mémoires. Il est donc de toute justice de le relever de la déchéance 
encourue. 

Il résulte cles pièces jointes au dossier que l'intéressé a fait ce qui dépendait de lui, pour prévenir la déchéance 
d'une créance reconnue lrèij-légitime. 

Les retards clans la production des pièces doivent être attribués aux mutnt io ns survenues clans le personnel du 
bureau <l'cmegislrement i1 liai. 

Les retards clans la liquidation proviennent de mutations dans le corps de la gendarmerie. 

578 301 Les pièces jointes aux dossiers I prouvent que les retards dans ln liquidation des mémoires, ne sont pas impu- 
tables aux intéressés. 

Mimes observations. 

8 46I Idem. 

140 101 11 résulte d'un rapport du gouverneur de la province que c'est idll négligence d'un receveur de l'enregi,tremcnt 
qu'il fout imputer les retards qu'a éprouvés cette liquidation. 
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:N01US, 
QU A. L I T É S li T D O 1111 C I LE S 

clos 

l'AIITIES INTÉI\E'\Sims. 

24 1 Ln commune de Wcshvezcl 

1 
Delbrouck, cntrupreueur, ù Hasselt. 

Idem 

27 l La régence de Gand, 

28 1 Dépôt de mendicité de la Cambre 

I 

on.JET MONTANT DE LA CREANCE 

- do 
1820 

LA C n t ANCE. cl ,111_11,•c, ,111-1 1830. 

1 

1831. 

1 

1832. 
!CJ ICUl'C\, 

I_ 
Rsroars. fr. 1 2,787 "1 211 

1 
0 l 1 " '''l') 321 80 lô li,,,,,A,,,.lii,I 

Pait qnc Ir ci-dcyunt Gouvor 
ncmcnt s'était engagé à 6ll(l 

po1 ter dans Ica frais de con 
struction d'une maison de 
sûreté ( exercice 18~0). , 1 G1878 31 l1 JI )) 

Travaux exécutés à ln maison de 
sûreté civile et mililnire à 
Ilassctt , en vertu <le I'udjudi 
catiou publique en date du 
ô décembre 1831 . • " Il 5,925 02 " 

Pour trnvaux supplémcntuires. 

20 1 Lambr cchts I médecin I ù Hoboken. 1 Honoraires pour avo ir exercé les 
fonctions d'ofücicr de sunté 
pendant f> mois à lu maison ùo 
correction de SL,-Ucmnrd. 

,. 

)) 

)) 

970 " 

3,529 08 li 

Il " 
• 1 Avances fuites pour équipement 

cl solde do ln garde de sûreté 
pourle service de ln maison de 
force à Gand, en 1830. 

Entretien do mendinns <lont le 
domicile de secours est resté 
inconnu, 18.2!) , 1830, 1831 et 
183.2. 

li 

110 79 

13,UJ2 01 

116 87 

>l li 

131 32 366 26 

20 1 Idem. ù Bruges, . 1 Idem. 1831 . . 1 " 1 )) 1 281 271 l1 

30 1 Fauquet , fournisseur do vivres aux 
détenus dans la maison d c pas• 

Entretien pendant uoût el sep- I sage à Geaappc. , • , 1 1 1 tcmbre 1832 • , • " li ,, 38 60 

' llospicc de~ Al exicns . à Louvain. Entretien d'un insensé nommé 
François dont le domicile do I 

1 1 1 

31 ! secours est inconnu. )) " l) 8 72 •. 

Idem des sœnrs noires • Idem, de Jnarie-Josèphe 

1 
)) 

1 

)1 

1 

77 521 
276 19 

32 l nospice civil de Gand. Idem, du nommé Notiau. )) " ,. 70 00 

33 1 Brasseur , huissier , à Eich, sur 
l' A.h.ette • , , Actes et diligences en 1829 • ' 230 501 )) 1 1) 1 )) 

34 1 Hospices de Louvain Entretien de l'insensée Marie 
Catherine Beekman, dont le 
domicile de secours, est de- I 

1 1 1 meuré inconnu • li li " 130 72 

35 1 Ilannot 1 cultivateur, à. Sela!n , j Transport de pièces de convie- 67 tion. " li 11 l) 

Tout, fr. 10,016 51 16,510 78 10,200 32 1,02s 54 
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TOTAL, OIISERVA'fIO:NS. 

0,878 31 

0,026 92 

3,529 08 

070 ,, 

13,192 91 

724 24 

281 27 

38 60 

8 72 

363 7l 

70 90 

239 150 

130 72 

67 " 

371822 lt> 

les dépenses de I'espèco ne concernent pas le Gouvernement, mais il est ù remarquer que la commune n'uyant 
pas les moyens de supporter seule celle dépense, le précédent Gouvernement s'était engagé à lui accorder un 
subside du moutunt de la sornrno cl-conue ; il soi·ait pou équitable de ne pas mettre cette promesse à exécution. 
Il est d'ailleurs ù remurqucr quo, strictement pris, ce serait au l!Iinistrn de l'Intérieur ù payer. Il u cependant per 
sisté dans son refus, prétextant qu'il n'avait pas d'allocation ù son Budget, pour eouvrlr les dépenses de 
l'espèce, 

la liquidation de cette somme a été retardée parce que l'entrepreneur était en retard de remp lir ses obliga- 
tions. Maintenant tout est terminé. • 

JUêmcs observations quo ci-dessus. 

C'est par suite do l'épuisement des allocations pour 1830 1 qu'il n'a pas été satisfait plus tôt aux justes réclama 
tione du médecin Lambrechts. 

L'inspection du dossier prouve quo cette dépense a été contractée dans l'intérêt, public, Sam le secours de la 
garde organisée par ln l'égonce do Gand, il n'eût pas été possible de contenir, en 1830 1 la population des prisons 
de Gand qui s'élevait de 14 à 1500 détenus, 

Les dépenses do l'espèce ne sont remboursées pa1· le Gouvernement que lorsque toutes les démarches 
faites pour les faire supporter par les communes ont été infructueuses, Le retard dam 1a liquidation n'est doue 
pas imputable à cette administmtion, 

Mêmes ohs ervations que ci-dessus , 

Los visn apposés aux pièces prouvent qu'elles ont été remises dans le courant même de 18321 aux autontés 
locales. Ce n'est qu'en janvier 183ô que le Gouvernement du Brahuut les a tranemiscs. Donc point de 
preac rrptron ii opposer. 

Cc n'est 'lu'en 1835 que l'on a appris définitivement qu'il était impossible do connnltre le domicile de cet 
lnseneé , dout l'entretien doit par conséqucut rester ù churge de l'Etat. 

Mêmes obs ervntions que ci-dessus. 

C'est seulement en 1835 qu'il a été décidé que l'entretien incombait à l'État. 

11 résult e des renaeignemens recueillis et des pièces annexées 11 la rcquère , que les états ont été fourn is 
en terne utile, et que cc n'est que pm· mile des eu-uonstunoca pofitiques qu'Ils n'ont pas été liquidés, 

Ce n'e~t qn'~ la fin de 1835 qu'on u acquis la ,certitude que le domicile de eec oura était inconnu, el que 
pal' conséquent l'enu eticn restait à charge d~ l'Etat. 

Un l•·r étnt pnrvenu en temps µtile aux autorités I avait été rejeté pour défaut de forme, 

Vu et arrêté à la somme de trente-sept mille huit cent vingt-deux francs quinze centimes. 

Le Scc1·étai're-Gdnéral du MinJstere de la Justice, 
VlNCHENT. 


